
Lors du renouvellement du Conseil d’Administra�on (juillet 2009), notre administrateur avant de voter 

POUR ou CONTRE la reconduc�on de P. GRAFF comme PDG a demandé des engagements: 

L’engagement que l’entreprise reste publique pendant toute la durée de son mandat (jusqu’en juillet 

2014).  

L’engagement que les –2% d’effec�f par an jusqu’en 2015 (CRE2) ne soient pas mis en œuvre si il s’avé-

rait que les sous effec�fs étaient contraire à l’objec�f fixé dans le CRE2 d’améliorer la sa�sfac�on client. 

Le PDG s’est engagé clairement pour le main�en d’ADP comme entreprise publique (même si elle est 

côté en bourse) en spécifiant que si les représentants de l’Etat avaient changé de posi�on, qu’ils le di-

sent. 

Quant aux effec�fs, il a reconnu qu’il y avait peut être des sous effec�fs dans certains secteurs même 

s’il es�mait qu’il y avait également des sureffec�fs dans d’autres secteurs. 

Dans ce contexte, le main�en de P. GRAFF comme PDG était en quelque sorte un rempart contre la 

priva�sa�on. 

Selon des sources concordantes, le groupe VINCI ferait un lobbying ac�fs auprès des « présiden�ables » 

pour que le futur PDG d’ADP, qui sera nommé selon toutes probabilités en novembre, accepte que 

l’Etat cède 30% des ac�ons et ne conserve que 20% du capital de la société. 

En effet, les statuts de la société anonyme conformément au code de commerce dispose que le PDG 

sera démissionnaire d’office dès ses 65 ans, soit le 11 novembre de ceGe année. 

Or le main�en du statut du personnel est condi�onné au main�en d’ADP dans le giron public, tout 

comme ses missions de service public. En effet, seules les entreprises publiques, établissements pu-

bliques ont un statut par�culier pour leur personnel. La priva�sa�on d’ADP abou�rait à la dispari�on du 

statut du personnel qui pourrait comme pour Air France être subs�tué à un accord d’entreprise qui 

aujourd’hui est remis en cause unilatéralement par AF à cause des difficultés de la compagnie. 

Ainsi le congrès du syndicat FO ADP de novembre dernier, face au danger réel de priva�sa�on de l’en-

treprise, a décidé de s’adresser aux candidats à l’élec�on présiden�elle et à ce jour, seuls 4 candidats se 

sont prononcés clairement pour le main�en d’ADP dans le cercle public, voire pour sa rena�onalisa�on 

complète, ce qui est le cas des candidats du Front de gauche et de LuGe Ouvrière.  

Le candidat du par� socialiste es�me important de conserver une majorité d’ac�onnariat public dans le 

capital d’ADP.   

Le candidat de Solidarité et Progrès recevant des centaines de courriers et par faute de militants s’ex-

cuse de ne pouvoir nous répondre et nous a communiqué sa profession de foi et son programme 

Quant à Dupont Aignan, il poursuit sa réflexion « gaulliste » puisqu’il envisage la rena�onalisa�on des 

autoroutes qui engraissent aujourd’hui VINCI.  

Le Qatar est rentré dans le capital de VINCI, ce qui n’a rien de surprenant vu les sommes colossales 

qu’ils ont accumulées avec le « dollar vert », et inves�ssent partout où ils peuvent dans le cadre d’une 

stratégie d’hégémonie. 

Cela devrait faire réfléchir nos « poli�ques » qui pour l’instant ne se sont pas prononcés … 

L’Etat a refusé tout changement de l'âge de départ du PDG dans les statuts de la S.A avant les élec�ons 

malgré des demandes répétées en Conseil d’Administra�on. 

Nous pouvons donc nous interroger sur l’absence de réponse du candidat de l’UMP au courrier du syn-

dicat  alors que celui-ci à pourtant pris le temps d’adresser un courrier de 9 pages à 30 millions d’amis 

qui l’interrogeait comme tous les candidats sur sa posi�on concernant les droits de nos amis les 

bêtes!!!!  

Ou va ADP? 

    

    InFOs 
A V R I L  A N N É E  2 0 1 2 ,  N ° 2  

• Ou va ADP? 

• Le courrier du 

syndicat aux can-

didats 

• La réponse de N. 

DUPONT-

AIGNAN 

• La réponse de J-L. 

MELENCHON 

• La réponse de N. 

ARTHAUD 

• La réponse de F. 

HOLLANDE 

• La réponse de J. 

CHEMINADE 

SOMMAIRE  :  



P A G E   2  

 

I N F O S  

 

Le courrier du syndicat aux candidats  

à l’élec�ons présiden�elles 



P A G E   3  

 

 

I N F O S  

 



P A G E   4  

 

 

 



P A G E   5  A N N É E  2 0 1 2 ,  N ° 2  



P A G E   6  

 

I N F O S  



P A G E   7  

 

 

I N F O S  



P A G E   8  

 

 

Conformément à son principe et sa pra�que de liberté et d’indépendance syndicales, Force Ou-

vrière ne donnera aucune consigne de vote à l’occasion des élec�ons présiden�elles et des élec-

�ons législa�ves qui suivront.  

Pour nous, les par�s poli�ques et les syndicats ont des rôles différents en démocra�e, les premiers 

ayant voca�on à rassembler toutes les catégories de la popula�on et à exercer le pouvoir ou le 

contre-pouvoir, les seconds ayant pour rôle de représenter et défendre les intérêts de l’ensemble 

des salariés ac�fs, chômeurs et retraités, et d’exercer un rôle de contrepoids. 

Une élec�on poli�que est un choix citoyen. Notre rôle c’est de représenter et défendre les droits 

de ce que beaucoup n’osent plus appeler la classe ouvrière. 

Cela ne signifie pas pour autant qu’une période électorale poli�que est une période d’abs�nence 

revendica�ve. Il nous appar�ent donc d’affirmer ou de réaffirmer nos revendica�ons et analyses. 

C’est l’objet du courrier que nous avons adressé aux candidats à l’élec�on présiden�elle, afin 

qu’ils nous donnent leur posi�on concernant le main�en d’ADP comme entreprise publique . 

Toutes les revendica�ons et posi�ons de Force Ouvrière ADP ne figurent pas dans ce courrier, 

elles sont écrites noir sur blanc dans la dernière résolu�on de notre congrès de novembre 2011. 

Nos posi�ons et revendica�ons sont cohérentes et interdépendantes. Elles impliquent de rompre 

avec la logique anglo-saxonne, de réorienter les modalités de la construc�on européenne, de ré-

glementer de nouveau, de revivifier le service public. Elles resituent l’économique au rang d’ou�l 

et non de finalité. 

Elles impliquent de sor�r de l’austérité en France et en Europe, de réfléchir à un protec�onnisme 

au niveau de la zone euro, de soutenir l’augmenta�on générale des salaires comme élément indis-

pensable de progrès. 

S’agissant de la situa�on en France, elles exigent comme objec�f le respect des principes fonda-

mentaux de la République (liberté, égalité, fraternité) au-delà des discours, dans les actes et déci-

sions. 

La République n’est pas soluble dans le marché, la République sociale est an�nomique avec l’aus-

térité. 

Quels que soient le gouvernement et la majorité au pouvoir demain, Force Ouvrière défendra en 

toute liberté et indépendance ses posi�ons et revendica�ons. 

C’est aussi pour cela qu’il n’appar�ent pas au syndicat de donner des consignes de vote. 

Ajoutons que nous considérons que chaque travailleur, en tant que citoyen, est majeur, qu’il n’a 

pas besoin de directeur de conscience pour lui dicter son comportement dans l’isoloir. 

C’est aussi cela la liberté.  

FO ADP  

 fool1@adp.fr ou fory1@adp.fr 

01 49 75 06 41 ou 01 48 62 14 79 


